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voudra bien m'aecerder M fcienvnUTanle 
a t in ju ioa . (Parla* I parlai 1) 

Q u n d l u décrets d o » mars fanât ren
du* ma première préoccupation (ut que le 
pays ne se ne*prlt pas s a * l'intention qui 
avait dieié cette mesura. Je voulais qu'on 
eut bien qu'il ne s'agissait point «le porter 
atteinte à la religion. Sans avoir recherché 
la politique résultant des décrets et t a n s 
m'illosionner sur les résultat sg'e tais résolu ! 
a u n i r m e s engagements : mat? 11 est utile 
de préciser q u e l s étaient C M sBgsgvnieuts 

L'Orateur rappelle la teneur des d e u x 
décrets du 29 mars, l'un, celui qui avait 
trait aux jésuites, devait être exécuté à 1 
une date fixe ; l'autre au contraire, portait ' 
que )»s congrégations qui n'auraient pas 
rempli l es conditions exigées , pourraient 
être frappées de dissolution. L'époque était 
laistàe a la discrétion du gouvernement . 
Voila pourquoi on n'a pas frappé les 
congrégations d'hommes avant l e 16 octo-

• bre, et pourquoi on ne ies pas encore frap
pées tontes. Ains i U tâche que j'avais a s 
s u m é e était celle-ci : Dispersion des jésui
tes et soumission de toutes les congrégatioas 
à l'Etat, Voilà le but que je croyais cons 
ciencieusement avoir à atteindre-

Pour atteindre la seconde partie de cette 
tâche, la soumission des congrégations, il 
fallait se mettre en rapport avec la cour de 
Borne, afin d'éviter u n e protestation du 
saint-père qui aurait pu produire une agi
tation religieuse redoutable. De tous m e s 
collègues, il n'est pas u n seul qui n'ait sou
haité le succès de mes démarches. (Sensa-
tion.) 

Telle a été l'origine des négociations, ou, 
pour m i e u x dire,des communicat ions avec 
la cour du Vatican. On m'a reproché c e s 
communications; je m'en suis étonné.Nous 
avons avec le Salut Siège u n traité de paix, 
le Concordat, et nous nous refuserions à 
discuter les quest ions d'interprétation qui 
surgissent entre les deux puissances ? Ce 
serait le renversement de tous les principes 
des pays civilisés. (Approbation au centre.) 

f Me» «unie, aussi , se passionnant peeur in 
progrès «t la liberté, et j e su i s de coeur avec 
e n x . CMt M r In l ibel lé qu'il tant servir les 
vrais intérêts de la démocratie. Elevons le 
peuple , ius-truisons-le ; nous aurons p lus 
tait qu'en usant de l'autorité. 

Cherchons le progrès par le travail, par 
les grandes entreprises d'utilité publique, 
et c'est non-seulement an dedans, ma i s 
encore au dehors, que nous recueillerons 
lee fruits de notre concorde. Mous voulons 
tous la paix, le cabinet la veut aussi résolu
ment que moi -même; nous voulons , ainsi 
que je l'ai dit, la paix s a c s instance comme 
sans faiblesse, mais cette pa ix i l faut la 
mériter. • 

So>ons donc u n peuple fort, groupé e n 
une seule et grande famille, et obtenons le 
calme non-seulement dans la roo, ma i s e n 
core dans l es esprits. Par cet ensemble 
d'rflorts et de services, nous aurons donné 
à la République des bases inébranlables. 
(Applaudissements au «entre et sur plu
sieurs bancs à gauche.) 

M. CHKSNXI.ONU demande la parole. 
La suite de la discussion est renvoyée 4 

demain. 
La séance est levée. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 45 novembre 4880 
PRBSIDSNCK SE M. GAMBKTTA 

La séance est ouverte a deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance 

est adopté. 
M. i.K COÛTE DE COLBERT-LAPLA.CE rap

pelle qu'il a déposé un projet de modifica
tion au règlement, ayant pour objet de 
subordonner la peine de l'exclusion à la dé
cision d'un jury composé de députés tirés 
au sort. 

La liberté de parole ne saurait être e n 
tourée de trop de garanties. 

Si M. de Baudry-d'Asson n'avait pas été 
Vneiques personnes OBI cru que j avais i frappé directement par ses adversaires, il 

pris dds engagements envers la cour de ! aurait, sans nul douté, déféré a u x injonc-
Rome C'est une erreur. Je suis resté libre l ions du président. 
et le saint p ire aussi . Chacun de nous 
agi suivant sa conscience, sous sa respon
sabilité personnelle. La déclaration dont 
on a parlé n'est pas non plus mystér ieuse . 
Quelques prélats an imés par le désir de 
concorde, je pourrais presque dire des pré
lats républicains,sont venus protester con
tre la qualité de belligérants que j'avais 
appliqué à cette tribune à toutes les con
grégations. C'est alors que je leur indiquai 
le m o y e n d'une déclaration qui permettrait 
a u x congrégations de gagner du temps et 
d'arriver jusqu'à la rentrée du Parlement, 
où l'on serait sans doute parvenu à établir 
la concorde. 

C'est le même langage que j'ai tenu au 
pape ; il a apprécié dans sa sagesse que les 
congrégations feraient bien de suivre ce 
conseil e t de publier celte déclaration. 
C'éUit u n premier pas dans la voie de la 
commission ; mais bientôt on en aurait fait 
u n autre. C'était inévitable. Les termes de 
la déclaration étaient insuffisants et j'ai 
fait connaître mon sent iment à la cour de 
Rome. 

Je me suis heurté â un noupossumus. J'ai 
trouvé les dispositions le-; plus conci l ian
tes, et je crois pouvoir al'Qrmer que si j'é
tais resté deux ou trois semaines de plus 
au minisUre , le second pas dont je vous 
avais parlé aurait été fait, y Profonde sensa
tion.) 

Voix au centre. — C'est u n grand m a l 
heur que vous vous soyez retiré. 

M- DB FRBYCINET. — Je cherchais surtout 
séparer l'élément politique de l'élément 
religieux et à faire la paix avec ce dernier. 
Avec de tels résultats obtenus j'aurais pu 
dire aux Chambres, suivant ma promesse : 
J'ai rempli avec prudence et fermeté le 
mandat que vous nous aviez confié. Com
m e complément j'aurais-présenté u n e loi 
eur les association?, car comment régula
riser la situation des congrégations ? ainsi 
que nous ne leur demandons dans l'état de 
la législation actuelle où pour être autori
sée une association a besoin de recevoir la 
capacité e iv i le? On ressuclterait ainsi les 
biens de mainmorte, et je pense qu 'aucun 
Parlement ne pourrait voter de telles au
torisation?. 

A u point de vue des garanties nécessai
res a l'Etat, les lois actuelles sont insuffi
santes, car elles ne permettent d'atteindre 
que la vie en commun, et, a coup sur, on 
n'y pensait guère quand on se trouvait au 
point de départ. 

Il y avait encore un motif supérieur pour 
que je présentasse une pareille loi c'est que 
le ministère de l'intérieur s'était engagé a 
apporter dans la prochaine session une loi 
sur les associations. En outre, une c o m 
mission du Sénat avait aussi exprimé le 
désir de voir la question des associations 
tranchée le plus rapidement possible. Du 
reste, au mo.uent des vacances, au mois 
d'août, mes collègues du cabinet étaient 
dans l'intention, comme moi, de présenter 
nue loi sur les associations, je ne dis pas 
cela pour mettre le cabinet actuel e n c o n 
tradiction avec lui -même. 

En politique on peut varier sur la ques-
tion d'opportunité de mesures à prendre. 
Après mon discours de Montauban, qui eut 
d'abord l'approbation presque unanime, 
des dilficultés se soulevèrent. 

Je ne relèverai pas non plus ce qui s'est 
passé dans le se in d u conseil , mais je dois 
dire que l'on a fait des tentatives de conci
liation, e t je rendrai notamment justice à 
M. le président du conseil qui a été pour 
beaeoup dans les idées de concorde. (Très-
biefi ! à gauche.) Toutefois, j'ai reconnu 
•jue l'accord ne pourrait sa faire. On v o u 
lait mettre à exécution les 
vous savez. 

Ces mesures, je ne les considérais pas 
eomme bonnes, et mon opinion est encore 
la m é m o aujourd'hui. Je ne su i s pas touché 
par l'intérêt des congrégations ; je ne s u i s 
pas catholique. A plus forte raison, je n e 
suis pas clérical ; mais je suis touché par 
l'intérêt du pays et de !a République. (Ap
plaudissements au centre.) 

Ces mesures sont légales , mais el les ne 
sont pas politiques, elles nous entraînent 
sur une pente où l'on ne peut se retirer. 
(Très bien 1 à droite.) Elles ne nous ont 
pas fait u n seul ami ; e l les nous ont fait 
des adversaires qui allaient peut-être venir 
à nous. Je erois que nous resterons les p lus 
forts,|mais j'aspire pour mon parti non|pas 
à ce qu'il soit la majorité, mais bien l 'uni
versalité, et je crois qu'il faut procéder par 
vole d'absorption et non par voie d'élimina
tion. (Applaudissements au centre.) 

Pour faire triompher la politique que je 
crois la bonne, pour rétablir la paix dans 
notre pays faisons disparaître les divisions, 
ouvrons nos rangs à ceux de nos adver
saires qui.de bonne foi ,viennent à la Répu
blique; unissons en u n seul faisceau toutes 
les forces nationales. 

A mon arrivée au pouvoir je n'ai pu i m 
médiatement appliquer cette politique; j'ai 
trouvé dee questions engagées , des p a s 
s ions soulevées. On n'arrête pas immédia 
tement la vitesse acquise d'un corps. Mais 
quand j'ai fait mon discours de Montauban 
j avals cru le moment v e n u et je pense que 
ma. politique sera reprise, car el le est dans 
le sent iment du pays qui ne se passionne 
qnr pour le progrès et la liberté. 

A droite. — Vous parlez de l ibellé en ce 
m i m e n l 

M D E PREYCINET — Oui, le nays se IMK-
Mi.uue, pour U progrès et la liberté. {Mou
vements divers ) 

L'orateur demande la déclaration d'ur
gence . 

-L'urgence, mise aux vo ix , n'est pas dé
clarée. 

La Chambre valide, sans débat, l'élection 
de M. Corneau à Mézières. 

M. B A L L U E dépose une proposition ten
dant à l'abrogation des lois et ordonnances 
affeetant divers immeubles à des congréga
tions religieuses. 

L ordre d u jour appelle la suite de la pre
mière délibération du projet relatif à la ré
forme judiciaire. 

M. Louis LEGRAND expose qu'après bien 
des hésitations il s'est raillié à une solution 
qui s e rapproche beaucoup du projet de 
loi. 

La suspension de l'inamovibilité oflre de 
nombreux inconvénients; on sera exposé 
à faire des choix contes'ables, étant donnée 
la rapidité d u recrutement. Il y a aussi le 
trouble moral apporté par de brusques 
changements . 

On aurait pu éviter cette mesure, s i de 
puis dix ans on n'avait nommé que des 
magistrats favorables au principe d u g o u 
vernement républicain. On ne l'a pas fait. 
Da là, une situation qui appelle un prompt 
remède. 

L'attitude hostile de la magistrature s'est 
manifestée par les 3,000 condamnations 
prononcées sous le 16 mai . Elle s'est con
firmée récemment, en face d'un gouverne
ment qui, sous l'inspiration du Parlement, 
appliquait une loi, 

On pouvait songer à réorganiser l'ordre 
judiciaire sur de larges bases, conformes 
aux principes dominant une société démo
cratique. Il est trop tard pour songer à une 
œuvre aussi vaste. Il faut nous contenter 
d'un expédient . 

Toutefois, la suspension de l'inamovibi
lité pour u n an. s'étendant à l'époque des 
élections, pourrait donnerlfetar% de fâcheux 
commentaires. L'orateur demande la limi
tation a s i x mo i s de la durée de la suspen
sion. 

La politique se compose de concessions 
et de résistances. Mais la politique de résis
tance quand même , comme fut celle de M. 
Guizot, ne peut conduire les gouverne
ments qu'à leur perte. 

Il faut se préoccuper de la magistrature, 
mais encore davantage de la République. 

M. N I B L représente que l'inamovibilité 
est u n principe esesntiel , indispensable à 

j la bonne administration de la justice ; c'est 
sur l'insistance des Parlements e t devant le 

i cri de l'opinion publique que la Royauté, 
1 en investissant les juges de l'inamovibilité, 

a fait presque oublier la vénal i té des char-
I g « . 

La mission de la magistrature est de pro
léger l'Intérêt de chacun, m ê m e contre l'in
térêt général. Elle doit pouvoir prononcer 

j m ê m e entre des particuliers de l'Etat. Dès 
! lors, qui nous dit que les reproches adres-
j ses à la magistrature actuelle ne pourrront 

être retournés contre celle que l'on prétend 
I nommer à sa place ? 
' C'est surtout sous u n régime de suffrage 

universel que l'inomovibilité est nécessai
re ; car le pouvoir est exercé ,en réalité,par 

I les électeurs, et il convient d'affranchir les 
i magistrats du poids des influences électo-
! raies. 

On a reproché à l'inamovibilité de ne 
1 pas assez garantir les icagistrats contre 

l'esprit de dépendance. Combien ce repro
che ne sera-t- i l pas plus justifié dans le 
sys t ème contraire, alors que les juges 
seront absolument dans la main du pou
voir ? 

On dit qu'il ne s'agit que d'une suspen-
iu.-sure« que I s t o n d ' u n a n o u s ix mois . Mais e n pareille 

1 { matière, la suspens ion, c est la suspension 
m ê m e du principe. 
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d'avoir traité de eanaUtej et de e n v o l e la 
président de la République. (Bruit). 

M. I.B *RiisiT>KNTfalt remarquer que, pour 
donner quelque autorité à ce fait, i? faudrait 
produire le jugement . 

M. BOYSSKT répond qu'il a pu se tromper 
sur ce point, s i , comme on l'assure, l'ac
quittement a été motivé par le défaut de 
preuves. Mais un antre tribunal a acquitté 
l'anteur d'une agression violente contre le 
préfet. 

A la messo du Saint-Esprit pour l a ren
trée des tribunaux, à Angers, il y & eu des 
tentures offrant un caractère particulier. 

MGR FREPPEL, ÉVÉOUE D'ANOHUS, dit que 
ces tentures étaient placées pour l'Adoration 
perpétuelle. 

M. BOYSSET dit que c'était pour l'adora
tion perpétuelle des fleurs de lys . 

MGR KRKPPEL ajoute que ces tentures, 
dest inées à solenniser l'Adoration perpé
tuelle, étaient l 'emblème de 1a virginité. 
(Rires à gauche) . Les fleurs de lys figurent 
d'ailleurs dans les armes de la ville d'An
gers. 

u. BOYSSET dit que le* mentor*» du par
quet ont retusé de s'as&ocier à u n e mani
festation à laquelle i ls reconnaissaient un 
caractère politique. 

Aujourd'hui, on peut dire que l'autorité 
morale de la chose jugée n'existe plus. 

M. L E PRÉSIDENT dit que ce langage ne 
peut être to.eié à la tribune. 

u . BOYSSET déclare qu'il a parlé sous 
l'empire d'une profonde conviction. 

Ce n'est pas un état régulier que celui ou 
les juges sont e n hostilité avec le gouver
nement. 

Le remède que l'on apporte n'est, il esl 
vrai, qu'un expédient ; mais ce t expédient 
est nécessaire. 

M. GOBLET déclare qu'il considère le pro 
jet eonune funeste à la justice et à la Repu
blique e l l e -même. 

L'orateur ne veut pas défendre les per
sonnes ; mais le fait de quelques-uns ne 
doit pas être imputé à tous. 

L'inamovibilité est une garantie néces 
saire pour le' iuge, et p lus encore pour le 
justiciable. 

Elle existe , en fait, dans la plupart des 
carrières de l'Etat. Les fonctionnaires ne 
sont pas révoqués que pour des faits pro
fessionnels, et, pour les faits de ce genre, 
les magistrats ont la discipline de la cour 
d e cassation. 

Suspendre l' inamovibilité serait p lus 
grave que la détruire. 

Si l'on décide aujourd'hui la suspension, 
u n prochain ministère, pourra la réclamer 

i de nouveau. 
Il y a soixante ans que la réforme judi-

I ciaire est réclamée. Pourquoi reculer d e -
i vant une œuvre nécessaire? Le grand mal -
! heur de notre organisation judiciaire, c'est 
! de reposer sur la hiérarchie. 

Ce sont des réformes sérieuses qu'il faut 
1 entreprendre. Il faut réduire le nombre des 
! tribunaux, le nombre des magistrats. 
« En cas de suspension de l'inamovibilité, 
! ê tes-vous sûrs , seulement , d'avoir un per-
i sônnel ? 

La suspension de l'inamovibilité, on l'a-
! voue d'ailleurs, n'est qu'un expédient . Cet 
I expédient ne sert qu'à masquer la pensée 
j politique du projet. Il n'est pas digne de 
i vous . 

La suite de la discussion est renvoyée à 
! demain. 

La séance est levée à s i x heures m o i n s 
i dix minutes . 

NHJBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

Le Moniteur de l'armée du 11 n o v e m b r e 
contient la nomination a u grade de capi 
taine du génie de notre concitoyen M. Paul 
Carré, fils de M. Carré-Desfontaines. 

M. Paul Carré, qui a fait ses humanités 
au collège de Roubaix, est u n ancien élève 
d e l'Ecole polytechnique. Il n'est âgé q u e 
de 20 ans. 

Voilà un encouragemeat pour ceux de 
nos jeunes gens qui se dest inent à la car
rière militaire. 

Nos meil leures félicitations au jeune ca
pitaine. 

Le Conseil municipal de Roubaix se réu
nira vendredi prochain à huit heures du 
soir , pour continuer la discussion des arti
cles composant l'ordre du jour de la ses 
sion. 

Le Conseil, dans cette séance, entendra 
aussi lecture des rapports des commissions. 

Comment la magistrature sera-t-el le re
constituée ? On demandera aux magistrats 
u n certificat de c iv i sme : leur demandera
i -an le grade de docteur ? 

On a parlé d'atteintes portées au principe 
par les gouvernements antérieurs ; mais 
ces atteintes ont été l'objet d'attaques pas
s ionnées de la part des h o m m e s qui sont 
aujourd'hui au pouvoir. 

D'ailleurs, la magistrature actuelle n'a 
pas cessé d'avoir l'attitude la plus correcte. 
Si quelques faits regrettables se sont pas 
sés , i ls ne const i tuent que l 'exception. 

D'Aguesseau invitait les magistrats à se 
mettre e n garde contre les séductions de 
la famille : mais ils se doivent mettre en 
garde auss i contre les séductions d u pou
voir. 

M. RODVIER, au nom d e l à commiss ion 
d u budget , déposa le rapport général sur 
les recettes et les Cîpenses de l'exercice 
1881. 

M. ROYSSBT, répondant à M. Niel , dit 
qu'il s'agit d'avoir des magistrats apparte
nant, non à la passion, mais à la justice. 

Le principe de l' inamovibilité est abso
lument chimérique. Même sous la royauté 
on ne le respectait pas. 

La magistrature actuelle tire son origine 
du Deux-Décembre 1851. Aujourd'hui e n 
core il y a en fonctions 40 magistrats qui 
ont fait partie des commiss ions mixtes.Cela 
seul suf.lrait à exposer là magistrature aux 
défiances du pays . (Réclamations.) 

Ce qu'il fa«it obtenir, d a i s la magistra
ture, c'est ri iounô.eté, l'intégrité et l'im
partialité. Or, c'est par c<utaiue« qu'on peut 
recueillir, daus le pays , les tftmo'.enagesde 
l'étrange façon dont la justice est rendue 
«n France. C'eM ainsi quv le tribunal d'Ab-
beville vient d'acquitter un prêtre inculpé 

La Mairie nous communique T'arrête sui
vant : 

Nous , Préfet du département du Nord, 
Officier de 1 Ordre de la Légion-d'Honneur, 

V u la décision de M. le Ministre des Tra
vaux publics en date du 2b octobre 1880 
ordonnant la suppression de toutes les 
prises d'eau, sans exception aucune prati
quées sur le canal de Roubaix, dans le bief 
du Sartel ; 

V u le rapport de M. l'Ingénieur en chef 
de la Navigation e n date d u 1" de ce mois ; 

Arrêtons : 
Art. 1. — Toutes les prises d'eau prati-

2nées sur le canal de Roubaix, dans le bief 
u Sartel, devront être supprimées avant 

l e 25 janvier prochain. A l'expiration de ce 
délai, M. l'Ingénieur en chef de la Naviga
tion fera couper d'office les conduites qui 
n'auraient pas été en levées . 

Art. 2. — Il est fait remise complète aux 
industriels des s o m m e s dont i l s étaient ou 
seront redevables envers le Trésor, depuis 
le i " janvier 1877 jusqu'au jour de la s u p 
pression des prises d'eau, en vertu des e n 
gagements qu'ils avaient contractés. 

Art. 3. — M. l'Ingénieur en chef de la 
Navigation est chargé de l'exécution du 
présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à M. le Maire de Roubaix pour 
être aotiti o par ses soins a u x intéressés. 

Fait à LiUe, le 9 novembre 1880. 
Pour le Préfet : 

Le secrétaire général délégué, 
S i g n é : BOUFFET. 

Neus trouvons dans l'Illustration nationale 
de Bruxelles un article très élogieux sur notre 
concitoyen, M. Gogghe, ancien élève de l'école 
de peinture de Roubaix. Nous le reproduisons 
en entier. 

Les Aduatiques vendus à l'encan sous la 
lance, tel est le titre d u tableau que repro
duit notre numéro d'aujourd'hui et avec 
lequel M. R e m y Cogghe remporta, cette 
année, au concours d'Anvers, le premier 
grand prix de Rome, à l 'unanimité des 
voix . L'œuvre est belle, remplie de grandes 
et de sérieuses qualités ; elle respire u n 
sent iment profond et sa composition est 
traitée de main de maître,bien que l'artiste 
ait d û se conformer à u n sujet imposé, 
difficulté ardue qui entrave souvent l'ori
ginal ité et les m o y e n s d'action du peintre. 

Tous ceux qui ont visité l 'expoiltion du 
concours de Rome, ouverte au Palais Ducal 
il y a que lques mois , ont admiré la toile de 
notre compatriote ; tous se sont incl inés 
devant le talent du jeune peintre. La com
position, nous venons de le dire, est traitée 
avec u s e grande fougue, le dessin e?t 
correct, d'une pureté de l i gnes remarqua
ble . 

A u premier plan, devant le triomphateur, 
un de ses se ides adjuge au plus offrant u n 
chef aduatique et sa compagne. Ce groupe 
est d'un puissant intérêt ; i l attire surtout 
l'œil du visiteur. Le prisonnier, les mains 
l iées à celles de sa femme prosternée devant 
lui.jette u n regard sombre et menaçant sur 
ceux dont il va devenir l'esclave. PÛio loin, 

M 

d'autre* Aduatiques, des femmes, e s | 
enfant* sont «menés sou* la lance, ar 
les licteur* de César, tandis qu'à droite, les 
acheteurs surenchérissent sur le* prix de 
cette marchandise humaine. 

Ce n'est pas tout de vaincre, il faut savoir 
profiter de la victoire. M. Remy Cogghe 
•'est fait nn jeu des premières difficultés de 
la route, qu'il continue a la parcourir 
comme il l > commencée, le succès e s t au 
bout. Jusqu'ici la fortune a souri au jeune 
peintre ; voyez plutôt : au début ae ses 
études artistiques, en 1879, il remportait 
aux écoles académique* de Roubaix, où sa 
famille s'est fixée depuis 1863, d e u x pre 
miers prix : le prix de peinture d'après le 
plâtre et le prix de dess in d'après le buste. 
L'année suivante Cogghe remportait d e u x 
autres prix ; en 187 i d e u x médail les e n 
a igent lui étaient décernées, l 'une pour 
la peinture d'après le modèle vivaat,l'autre 
pour le dessin d'après l'antique. 

En 1873 le jeune h o m m e obtenait la mé
daille de vermeil; en 1874 et 1875 des prix 
except ionnels de fin d'année lui étaient 
décernés ; il avait alors pour professeur 
Mils, de Roubaix. En 1876.1877 et 1878 il 
remportait de m ê m e les premier* prix à 
l'Ecole des Beaox-Arts de Paris. 

Eatré e n 1879 à l'Académie de Bruxel les , 
il y remportait,l'année suivante, la médaille 
d'argent, et enfin le 13 août, il sortait vain
queur du grand concours de Rome. 

La ville de Roubaix, berceau des études 
du lauréat, lui a fait des réceptions magni
fiques, d ignes du beau succès qu'il venait 
d'obtenir. Pour notre part, en nous asso
ciant aux marques de bienveil lance et d'en
couragement qui ont été données au jeune 
artiste, n o u s ne pouvons que lui répéter 
cette devise, qui est celle de tous les hom
m e s de talent : Succès oblige. X . . . 

a n as 
aussitôt explosion et s'enflamma envahis 
sant bientôt l'appartement dan* lequel se 
tenait l' imprudent ferblantier. 

Des vois ins , accourus au bruit de l 'ex
plosion, ont heureusement réussi à é t e in 
dre l'incendie qui se propageait avec une 
rapidité extraordinaire. 

M. Duvivier a é té atteint par le» flam
m e s ; il a eu les mains e t le visage brûles. 
Toutefois les brûlures n e mettent pas ses 
jours en danger. 

La violence de l'explosion a été telle 
qu'un pan de muraille s'est écroulé. 

M. Corne, sénateur du Nord, a été nommé, 
hier président de la 7° commission d'ini
tiative parlementaire. 

M. Wallon a été nommé membre de lu 
même commission. 

M. Louis Legrand, député d u Nord est 
nommé membre du conseil supérieur deit 
Beaux-Arts. 

Cette nomination est contenue dans lis 
Journal officiel d'aujourd'hui. 

Le Préfet du Nord vient d'être invité par 
le ministre de l'intérieur à prendre des 
arrêtés d'expulsion pour tous les ouvriers 
étrangers qui auront pris part à l'émeut 3 
de Tourcoing. 

Un lillois M. D e v i m e u x , avocat- générsl 
démissionnaire lors des premiers attentats 
du gouvernement contre la liberté, v ient 
de se faire inscrire c o m m e avocat à la Cour 
d'appel de Douai. Le beau talent de M. D e 
v i m e u x ne lardera pas à être apprécié à 
Douai comme il l'a été à Lille, puis à Bour
ges , et les avocats de la Cour seront cer
tainement fiers de cette nouvel le et bril
lante recrue. 

Un autre magist .at , substitut à Lille, 
également démissionnaire, M. Bidart, s'est 
fait inscrire au barreau de Lille. 

Nous avons reçu hier scir la nouvel le de 
la mort de M. Ioos, député de la 2* circons
cription de Dunkerque. M. Ioos, Louis-
Jacques-Benoist , était né à Bergues le 13 
septembre 1806. U était donc dans sa 75e 
année. Riche propriétaire, il a été maire de 
Bergues, membre d u conseil général où il 
a s iégé pendant 25 ans, président de la 
commission départementale, vice-président 
de la société d'agriculture de Dunkerque. 

En février 1876, il fut é lu député, comme 
candidat d e l à droite, par 10,000 v o i x . U 
n'avait pas de concurrent. 

Gravement atteint par les infirmités de 
l'âge, M. Ioos donna celte année sa démis 
s ion de son double mandat : il est rem
placé à la Chambre par M. Bergerot et au 
Conseil général par M. Ciaye, maire actuel 
de Bergues. 

Onflit dans la Gazette de Tourcoing : 
Les funérailles de M. Bonduelle-Dalle, 

ancien conseiller d'arrondissement, con
seiller municipal de Bousbecque, ont e u 
l i eu ce matin, au mi l i eu d'une afûuence 
considérable. 

M. Louis Bonduelle-Dalle laisse à Bous
becque de nombreux et profonds regrets. 
Une grande émotion s'est produite dans la 
population à l'annonce de sa mort et per
sonne parmi les habitants de Bousbecque 
n'a manqué à ses funérailles. 

M. Louis Bonduelle-Dalle était entré dans 
l'administration locale en 1837 ; d'abord 
conseiller municipal puis marguil l ier et 
administrateur de l'Hospice» C'est même 
grâce à sa généreuse initiative que cet éta
bl issement a été fondé sur la roqte de Lin-
selles. En 1861, quand M. Duez, curé de 
Bousbecque, organisa u n e souscription 
pour la création d'un hospice, M. Bonduelle 
l'aida non-seulement de son zèle et de sa 
bourse, mais lui fit encore donation du 
terrain destiné à l 'emplacement. 

Hjuime de bien, caractère affable, ac
cessible à la pitié et partant d'une charité 
inépuisable, il s'était acquis à Bousbecque, 
dans toutes les classes de la société, u n e 
grande sympathie et beaucoup d'estime. 

Avis aux retardataires : Le général c o m 
mandant la subdivis ion de Vaienciennes 
vient d'infliger huit jours desa l l e de police 
ou de prison à 135 jeunes gens de la classe 
1879, qui ont manqué à la revue de départ 
du 10 novembre. 

Plusieurs négociants s e sont plaints de 
ce que des lettres mises à la poste le soir à 
Tourcoing avant l'heure réglementaire de 
la fermeture, subissaient quelquefois le re
tard d'un courrier dans la distribution d u 
lendèmai n,à Paris et m ê m e ailleurs. 

Rense ignements pris, il résulte que, tout 
retard de plus de cinq minutes , se produi
sant pour le train n° 314 partant de Tour
coing à 9 h. 37 du soir, amène u n manque 
de coïncidence avec le train n° 8 partant de 
Lille à 10 h. 15. 

En attendant que des démarches soient 
faites et aboutissent pour remédier à cet 
inconvénient, la Chambre de commerce 
croit devoir informer MM. les négociants 
que, bien que les correspondances de toute 
nature soient reçues au bureau de la poste 
jusqu'à 8 h . 40 du soir, leur acheminement 
régulier ne peut être garanti qu'autant 
qu'elles auront été déposées au plus tard 
aux heures ci-après •' 

A u guichet , 7 h. 15, pour l es imprimés 
échantil lons, papiers d'affaires, objets char
gés et recommandés. 

A la boite centrale 7 h. 30; aux boites de 
quartiers, 6 h.; à la boite de la gare, 8 h. 05 
pour les lettres et cartes postales. 

Il circule depuis quelque temps en Ville 
des pièces e n métal jaune ayant la forme 
de pièces d'or.Il nous revient que p lusieurs 
tentatives d'émission ont eu l ieu . 

U n mandat d'arrêt v ient d'être lancé par 
M. le Procureur de la République contre 
u n e marchande ambulante demeurant à 
Roubaix. . _ 

Celte femme est accusée d escroquerie et 
d'abus de confiance. 

Une explos ion qui aurait p u avoir de 
graves conséquences, s'est produite avant-
hier soir, rue Watt, chez M. Germain Du
vivier, ferblantier. 

C'est vers huit heures que le fait s'est 
passé. M. Duvivier était occupé à al lumer 
u n feu près duquel s e trouvaient plusieurs 
bidons remplis de pétrole. Une étincelle 
tomba dans un- des bidons. Le pétrole fit 

Un grand concert sera donné jeudi pro
chain 18 novembre au théâtre de Roubaix 
par Mme Marie Sasse, d e 1 Opéra, avec le 
concours de Mlle Thérèse Tua (âgée de 13 
ans) , violoniste, premier prix du Conser
vatoire de Paris, de MM. Solve, Auguste 
Bonvoust , Guillot, premier prix du Conser
vatoire. 

Voici le programme d u concert : 
TRBMIERH PARTIE. — 1» Le Bal Masqué, 

grand air. Verdi), M. Solve. — Aie Maria, solo 
pour cor (Schubert) M. A. Bonvonst. — 3° Ber
ceuse de VAfricaine (Meyerbeerj création de 
Madame Marie Sasse. — 4° Une Noce à Cri-
quetot scène comique (Tréfeu-Vlllebichot) M. 
Guillot. — 8» Balla et Polonaise (Vieuxtemps) 
Mlle Thérèse Tua. — 6° Romance Joconde (Ni-
colo) 7" Gulathie, couplet de la Coupe (V. Mas
sé) Mme Marie Sasse. — 8° Madame de Olùen-
ville, chansonnette (Lhuillier) M. Guillot. 

DBUXIÈME PARTIE. —1° Les Rameaux ^aurc) 
M. Solve. — 2» Si J'étais Soi, fantaisie pour 
cor (Adam) M. A. Bonvoust. — 3" Don Juan, 
duo (Mozart) Mme Marie Sasse et M. Solve. — 
4° Sij'étaii- rose, M. Guillot. —5« A. Air Hon
grois, (He?z) et B. Le Mouve.nent Perpétuel, j'Pa-
ganini) Mlle Thérèse Tua. — 6« A. Psyckt (A. 
Thomas) et B. Valse chantée (Strauss), Mme 
Marie Sasse. — "» Une Famille d'Artistes, iDe-
neuville, Guillot, Uzès), M. Guillot. 

Prix des places : Loges et Fauteuils de 
Premières, 4 fr. — Fauteuils d'orchestre 3 
fr. — Premières galeries, 2.50. — Parquet, 
2 fr. — Parterre, 1 ,25 .— Deuxièmes gale
ries, 75 cent. Pour la location s'adresser 
chez M. Deschamps, rue du Fontenoy. — 
Bureaux à 7 h. 1/2. — Rideaux à 4 h. 

N o u s avons annoncé, il y a quelques 
jours,qu'un commencement de grève s'était 
produit parmi les ouvriers maçons employés 
au fort d'Enclos, canton d'Haubourdtn. 
Vingt-hui t ouvriers avaient déjà cessé le 
travail, quand quatre des meneurs . L. 
Desbaualt, André W e y m e l , d'Ennetiëres, 
et Antoine Wisine, d'Englos, ont été arrê
tés au moment où ils se disposaient à dé 
baucher leurs camarades. Ils ont été a m e 
nés à Lille samedi et i l s ne tarderont pas à 
être jugés . 

Ces ouvriers ne prétendaient n e travailler 
que neuf heures et être payés pour dix 
heures . La plupart ont repris le travail. 

On lit dans le OU Bios : 
Superbes tirés, ces jours derniers, chez 

le comte de Montalembert, dans sa magni 
fique propiiété d'Annapes. En trois jours, 
on a tué trois cents l ièvres et trente faisans. 

Etaient présents : l'amiral de Montai gnac 
les comtes Geoffroy et René de Montalen-
bert, le vicomte de Nieul le , M. des Rotours, 
le comte de Clercq, le comte de la Garde, 
etc. 

Va joli trio a comparu samedi devant 'e 
tribunal correctionnel. Il se compose de 
trois vauriens de d ix - sept à v ingt ans,tous 
repris de justice qui, venant , L. Plateau de 
Saint-Quentin, Mortiaux de Saint-Omer, et 
Ch. Reuzé de Roye se sont rencontres on 
ne sait comment à Lille. I l s s'étaient à pei
ne vus qu'ils se sont appréciés et dès lors, 
au l ieu de chercher d u travail, i ls ont pensé 
qu'il était plus doux de voler pour vivre. 

On ne connaît pas tous leurs exploits .On 
en a pourtant un échantil lon qui dénote 
que ces gaillards là ne manquaient pas 
d'audace. 

Lo 3 de ce mois , en l'absence de MM.Der-
bois et Courleville, a'Emmerin, i ls s e sont 
introduits pans leur habitation qu'ils ont 
littéralement dévalisée; pain, v iande, effets 
d'habillements,etc. 

Ils n'ont pas enlevé d'argent, parce qu'ils 
n'ont pu le découvrir. Le lendemain, l es 
propriétaires n'avaient plus rien à se met 
tre sur le dos; par contre, l es trois voleurs 
s'étaient rhabillés des pieds à la tète, c'est 
ce qui les a perdus. 

MM. Darbois et Courteville, le lendemain 
du vol , se rendant à Lile, aperçurent ces 
trois vauriens qui rôdaient aux environs 
de Loos. « Je parie que voilà nos voleurs », 
dit M. Derbois. 

M. Courteville, les examinant , lui répon
dit . 

— Tu as raison, le p lus grand des trois a 
mon paletot sur le dos . 

Et le plus petit ma capote, reprend M. 
Derbois. 

Tous deux s'élancent sur les voleurs et 
l e s arrêtent. 

Le tribunal condamne Plateau à s i x mots; 
Mortiaux, jusqu'à l'âge de v ingt ans dans 
une maison de correction; Rouzé, d i x - h u i t 
mois de prison. 

La grève de Lena 
LBNS. — Le calme, nous écrit-on n'est qu'ap

parente à Lens; la grève gronde sourdement. 
Nous avons dit à nos lecteurs que le nommé 

Lefebvre, de Dorignies, avait été arrêté et con
duit à Béthune, sous l'Inculpation d'avoir, par 
se3 discours, cherché à mettre en grève nos 
ouvriers mineurs. 

Il paraît que M. le Procureur de la Républi
que de Béthune n'a, après un Interrogatoire de 
Lefebvre, trouvé aucun motif pour maintenir 
l'arrestation. 

Lefebvre en a profité pour revenir à Lens, 
recommencer ses harangues et faire surtout 
remarquer que s'il était coupable ; il aurait été 
poursuivi et condamné ; il se donne comme dé
légué du congrès de Marseille et ne se cache 
pas pour dire qu'il n'exerce par d'autre métier 
que celui d'agitateur. 

Les mineurs se réunissent par groupes peu 
importants dans les cabarets ; ils disent main
tenant qu'ils veulent la réduction du travail 
de 12 à 8 heures, les soins du médecin et les 
médicaments gratuits pendant la maladie ; les 
frais d'enterrements gratuits à la mort, une 
pension pour la veuve et les enfants, etc. etc. 
C'est là un commencement de programme.Ou 
s'arrètera-t-il ? 

Un grand placard était encore affiché sur les 
murs de Lens dimanche après-midi; il était si
gné de Lefebvre et de l'up de ses acolytes. Tout 
en demandant aux mineurs le- calme, la tran
quillité, ces deux individus engageaient les 
mineurs à se réunir dans un établissement du 
grand faubourg pour s'entendre et formuler 
leurs revendications. 

On avait fait courir le bruit que la grève 
fomentait à Hénin-Liétard ; il n'en est rien. Le 
calme existe également dans toutes les houil
lères des environs. 

On pense qu'à Lens la grève, si on ne peut la 
conjurer, pourrait bien n'éclater qu'après la 
Sainte-Barbe, le 4 décembre. 

DUNKBRQUB.—Nous lisons dans le Journal 
officiel d'aujourd'hui : 

« L'exéquatur a été accordé ^à M. Zorrilla 
(Eugène), consul du Pérou à Dunkerque. » 

VALENCIBNNBS. — Toujours à propos des 
expulsions, un de nos lecteurs nous rappelle 
dit un de nos confrères qu'il y a quatre-vingt-
sept ans, la maison des Dominicains de Lille 

subit encore la mem» violation révolutionnaire. 
« Le supérieur rat guillotiné sur la place de 

Vaienciennes, rien que pour avoir conservé ses 
vœux, son hajjjtt, sa profession. Afin de se 
soustraire le pwis possible, à ta violence des 
puissants de l'époque, U célébrait la messe dans 
les appartements préparés par d'honnêtes fa
milles ; mais enfin, au mois d'octobre, il fut 
saisi, arrêté, et conduit a la prison d'attente à 
Vaienciennes. 

Ce digne religieux était originaire d'Onnaing. 
Son nom en religion, était père Handelin, et, 
de famille, Guiot. U a célébré la messe dans 
la ferme de la famille Leroux (dite la ferme de 
Vicoigne); de lieu de 6a naissance est la mai
son actuelle de Mme veuve Leroux-Hornez. v 

— Le 12 au soir les employés de la com
pagnie du chemin de fer duNord ont constaté 
la disparition d'une valise renfermant pour 
1,500 fr. de bijoux. 

D'après l'enquête, cette valise qui se trou
vait dans un fourgon du train 742, aurait été 
volée pendant le trajet d'Artres au Quesnoy. 

— SAINT-OMBB. — Un Audomarois, M. Louis 
Noël, sculpteur, vient d'être nommé chevalier 
de la Légion d'honneur. 

— HAZBBBOUCK. — Avant-hier, le feu a dé
truit la maison de L. Sénéchal, cabaretlor. La 
perte s'élève à 2,100 fr. Il y a assurance pour 
1,800 fr. 

— HAUTMONT. — L'usine St-Marcel, d'Haut-
mont, a dû arrêter samedi ses travaux par 
suite du retard apporté par la compagnie du 
chemin de fer du Nord dans ses expéditions 
de charbon. 

On espèce que les 600 ouvriers de cet éta
blissement pourront reprendre leur travail 
dans le courant de la semaine. 

— CAMBRAI. — Veddredi matin on a arrêté, à 
Cambrai, dans un estaminet de la rue des 
Candillons, un ouvrier chaudronnier nommé 
Cuêdé, âgé de 41 ans, natif du département de 
la Somme, qui s'est rendu coupable, à Douai, 
dans les premiers jours de novembre, de viol 
sur une enfant de 8 ans. Après avoir consom 
mé son crime, Cuédé a jeté sa petite victime à 
l'eau. 

Il a été conduit samedi matin à Douai, où 
aura lieu l'instruction. 

— AMIENS. — UScho de la Somme publie la 
note suivante : 

« Plusieurs journaux ont annoncé que l'é
cole libre de la Providence allait être fermée 
pour six mois. C'est inexact. M. l'abbé Cram
pon a été suspendu pour six mois de ses fonc
tions de directeur, par une décision du con
seil académique de Douai, décision qui va être 
déférée au conseil supérieur de l'instruction 
publique, mais nous savons que des mesures 
sont prises pour que l'école soit rouverte dans 
trente jours. » 

Nous savons que la même chose aura lien 
pour l'école de Boulogne. 

E t a t - C i v l i d » R o u b a l z . - i 
DBCXAXATIONS DB NAISSANCBS du l4novem. — 
Albert Iluvenne, au Raverdy, maison Vandcmme 
78. — Henri Raseon, rue Turgot, maison Dea-
clée, Ô9. — Anaïie Bracaval, rue d'Espagne, 
cour Honoré, — Céline Brienne, rue Perrot, 89. 
Charles Vergauwen, me de Soubise, 34. —Fran
çois Iiheel, ru» d'Italie, cour Bargraeve. — Ma
deleine Horent, rue Turgot, 114. — Jeanne 
Mollet, rue Delattre, cenr Delattre, i. — Mau
rice Patonx, rue d'inkermann, 154. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 14 novemb. — 
Henri Morauw, 1 an, rue Jacquart, maison Ché-
ron. — Alphonse Baux, 38 ans, 2 mois, mar
chand épicier, rue St-Georges, 31.— Depraetere, 
présenté sans vie, rue a'Aima, ceur Delrae, 5. 

PUBLICATIONS DB MIRIAGBS du 14 novem. — 
Louis Dameireleir, 27 ans, tisserand, et Judith 
Logie, 23 ans, journalière. — Edouard Ducon-
lombier, 21 ans, tapissier, et Sidonie Dumoulin, 
20 ans, bobineuse. — Charles Dronlez, 27 ans, 
sergent de ville, et Marie Dcmeyere, 2°2 ans, 
servant*. — Joies I'rouvost, 25 ans, tapissier, 
et Eugénie Delecluse, 20 ans, sans profession. 
— Gustave Desrousseaux, 31 ans, ourdisseur, «t 
Virginie Lefebvre, 35 ans, bobineuse. — Jean 
Vaneverberghe, 20 ans, forgeron, et Fidélin» 
Bonneel, 21 ans, redoableuse. — Adolphe Gé
rard, 22 ans, instituteur, et Marie Claeys, 20 
ans, repasseuse. — Louis Willem, 24 ans, sans 
profession, et Flore Liagre, 21 ans, sans pro
fession. — Louis Florquin, 27 ans. employé de 
commerce, et Mélanie Delcourt, 33 ans, sans 
profession. — Edouard Michon, 28 ans, boulan
ger, «t Palmyre Lehoucq, 30 ans, sans profes
sion. — Emile Thiealeux, tanneur, et Céline 
Broox, sans profession. — Henri Decoarcelle, 
30 ans,employé de commerce, et Céline Leclercq 
24 ans. repasseuse. — Pierre Goapil, 29 ans, 
employé de commerce, et Marie Warrem, 19 ans 
sans profession. — Isidore Devos, 22 ans, bou
langer, et Charlotte Pollet, 25 ans, soigneuse.— 
Pierre Timal, 27 ans, ourdisseur, et Zelia Des-
marchelier, S0 ans, bobineuse. — Louis Lereux, 
27 ans, débourreur, et Rosine Hoehepied,22 ans, 
servante.—Victor Desorbaix,30 ans,avocat,et Ga-
brielle Lerouge, 17 ans.ënns profession.—Achille 
Banssart, 20 ans, boulanger, et Sophie Verdickt, 
19 ans, sans profession. — Léopold Guyot, 49 
ans, cabaretier, et Rosine Dclplanqu», 44 ans, 
ménagère. — Emile Demennelaere, 26 ans.tour
neur en fer, et Honorine Deneuville, 23 ans, 
journalière. — Arthur Fleury, 22 ans, peigneran 
et Irma Baux, 23 ans, ourdissense. — Pierre 
Gheysen, 34 ans, tisserand, et Philomène Fran
çois, 20 ans, tisserands. — Paal Carton, Cl a u 
tisserand, et Marie Vanhaverbeke, 62 ans, joar-
aalière. 

Convois funèbres et Obits 
Un OB1T SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 

célébré au Maître-Autel de l'église paroissiale 
de Saint-Martin, à Roubaix, le mercredi 11 no
vembre 1880, à 10 heures pour le repos de 
l'âme de Monsieur Pierre-Auguste-Marie-
Joseph MOTTE-MOTTE,Président du Tribunal 
de Commerce, décédé à Louvain, le 53 no-
vembreJ*"l, dans sa 46e année. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant heu. 

Cour d'Assises du Nord 
Présidence de M LKMAIRK, conseiller,assisté 

de MM. Bottiau et Martinet, conseillers 
Audience du 46 novembre 4880 

Ministère public : M. Vibert. 
I n c e n d i e s v o l o n t a i r e s 

V E R D I C T 
La Cour a accorde à Leignel le bénéfice 

des circonstances atténuantes. 
L'accusé est condamné à v ingt ans de 

travaux forcés et 10 ans de surveillance. 
A t t e n t a t à l a p u d e u r 

Delattre, Jules, âgé de 44 ans, né à Lou-
vignies-Quesnoy, le U août 1836. journa
lier, demeurant à Sous-le-Bois, Maubeuge, 
est prévenu d'attentat à la pudeur. 

L'accusé Delattre a été acquitté. 
Défenseur, M* Besuard. 

1 3 « t l ( 7 l c [ U « » 

— NAMUR. — Dans son audience de mardi,la 
cour d'assises de Namur a condamné par défaut 
aux travaux forcés à perpétuité le nommé de 
Minckwitz, reconnu coupable d'homicide vo
lontaire sur la personne du nommé Arnould, 
garde chasse du domicile royal de Ciergaon. 

— TOURNAI. — On a retiré de l'Escaut le ca
davre du sieur François Carette, cultivateur à 
Blandaln. 

qui.de

